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Le présent document se veut être une première source d’informations quant aux modalités d’accueil des 

réfugiés en provenance d’Ukraine. Il sera complété en fonction des questions qui nous reviendront du 

terrain et des informations qui nous seront transmises par les différents acteurs fédéraux, régionaux et 

locaux. 

 

Si vous ne trouvez pas réponse à vos questions dans ces pages, vous pouvez :  

 

 Consulter le site internet www.info-ukraine.be/fr 

 

 Contacter, de préférence par mail, le Point de Contact Local de la Ville de Gembloux : 

Benoît MALISOUX 

Cabinet du Bourgmestre 

Coordinateur Planification d’Urgence 

081/625.551  -  benoit.malisoux@gembloux.be 
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Titre 1. Informations générales 
 

Actuellement, ce sont plus de 70 réfugiés qui sont hébergés au sein d’une trentaine de familles 

gembloutoises.  

 

La vidéo accessible à l’aide du lien suivant https://youtu.be/SLD9biGNX0w présente de manière générale 

le parcours administratif d’accueil des réfugiés et comment envisager d’organiser l’accueil de ceux-ci au 

sein du domicile. 

 

 

Combien d’Ukrainiens viendront en Belgique ? 

 

Tout dépendra de la durée et de l’ampleur du conflit en Ukraine. A ce stade, il est estimé que 4 à 7 millions 

d’Ukrainiens vont quitter leur pays dont 200.000 pourraient être orientés vers la Belgique. Pour la seule 

Province de Namur, cela pourrait représenter près de 6.000 personnes. 

 

 

Pendant combien de temps les Ukrainiens resteront-ils ? 

 

Personne ne peut le dire et cela dépendra de la durée du conflit et de ses conséquences. Il faut toutefois 

s’attendre à ce que les réfugiés restent plusieurs mois en Belgique. 

 

 

Quel est le statut des Ukrainiens arrivant en Belgique ? 

 

En temps normal, les Ukrainiens peuvent voyager sans visa. A leur arrivée en Belgique, ils peuvent faire une 

déclaration d’arrivée à la commune s’ils ont un passeport biométrique. Ils restent toutefois à ce moment-

là sans accès à l’assurance maladie ou à l’aide sociale. 

 

Face au conflit en Ukraine, une Protection Temporaire est accordée aux réfugiés en provenance de ce pays. 

Cette Protection Temporaire obtenue à Bruxelles permet aux Ukrainiens d’obtenir auprès de leur 

administration communale de résidence un titre de séjour Carte A d’un an prolongeable. Les personnes 

ayant ce statut ont alors accès à tous les droits d’un étranger en séjour légal : admission sur le marché du 

travail, accès aux services sociaux, etc… Les enfants peuvent également être scolarisés. 

 

La priorité pour les réfugiés qui arrivent sur le territoire est donc d’aller à Bruxelles obtenir pour obtenir le 

document de Protection Temporaire. 
 

Comment les réfugiés seront-ils orientés vers une commune d’hébergement ? 

 

Fedasil les orientera au départ du Centre d’enregistrement situé au Palais 8 de Brussels Expo au Heysel. En 

théorie, lorsqu’une proposition d’hébergement est concordante avec les besoins des réfugiés, 

l’administration communale en est informée afin d’organiser la prise en charge des réfugiés par les 

hébergeurs. 

 

A Gembloux, il a été décidé de privilégier un accueil les mardi et mercredi. 

 

 

 

https://youtu.be/SLD9biGNX0w
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Comment les réfugiés rejoignent-ils leur lieu d’hébergement ? 

 

De manière générale, des cars sont utilisés afin de permettre le déplacement par groupe. Certains 

disposent toutefois de leur propre véhicule et se déplacent avec celui-ci. De manière plus exceptionnelle, 

il peut arriver que les réfugiés voyagent depuis Bruxelles en taxi ou en train. 

 

A Gembloux, lorsqu’ils arrivent en car, ils sont orientés vers un point d’accueil centralisé (le Centre Sportif 

de l’Orneau) où ils pourront être pris en charge par leurs hébergeurs. 
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Titre 2. Barrière de la langue et communication  
 

Quelles langues parle un Ukrainien ?  

 

Les personnes originaires d’Ukraine parlent ukrainien et souvent le russe. Les Ukrainiens les plus jeunes ont 

parfois une connaissance basique de l’anglais. 

 

 

Quels outils peuvent aider à communiquer ? 

 

Les outils de traduction en ligne, notamment les deux présentés ci-dessous, peuvent s’avérer efficaces : 

 

 https://www.microsoft.com/en-us/translator/apps/ 

 https://www.bing.com/translator 

 

Une application ludique basée sur l’échange d’informations par le biais d’illustrations vous est proposée via 

le lien suivant : https://uk-fr.glideapp.io/ 

 

Un livret du même genre édité par l’association Accompagnement des Elèves en Situation de Handicap 

(AESH) est également proposé en annexe. 

 

 
Par quel biais un Ukrainien peut-il apprendre le français ? 

Le Groupe Alpha Gembloux met en place des groupes d’apprentissage du français à destination des 
réfugiés. Informations complémentaires et inscriptions via le 0470/94.28.96 ou aux coordonnées du 
Groupe Alpha Gembloux reprises en fin de document. 

Une application gratuite en ligne permet également d’apprendre le français :  

https://www.skilleos.com/cours/apprendre-francais-fle-en-ligne-en-
ukrainien?utm_source=Facebook&utm_medium=post&utm_campaign=ukraine&utm_content=gratuit 

  

https://www.microsoft.com/en-us/translator/apps/
https://www.bing.com/translator?fbclid=IwAR3VI1LzP2jkQ8SSZcKNKlwOgHZgLDtQ__XVlOQu4udM_vMpOpM6IWF5lLM
https://uk-fr.glideapp.io/
https://www.skilleos.com/cours/apprendre-francais-fle-en-ligne-en-ukrainien?utm_source=Facebook&utm_medium=post&utm_campaign=ukraine&utm_content=gratuit
https://www.skilleos.com/cours/apprendre-francais-fle-en-ligne-en-ukrainien?utm_source=Facebook&utm_medium=post&utm_campaign=ukraine&utm_content=gratuit
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Titre 3. Démarches administratives à effectuer  
  

Le Setis wallon a communiqué une brève explication des démarches administratives et services utiles aux 

ressortissants ukrainiens arrivés sur le territoire belge, en ukrainien et en russe : https://setisw.com/infos-

ukr/ 

 

Que doivent faire les réfugiés qui arrivent en Belgique et qui ne disposent pas de lieu d’accueil ? 

 

Munis de leurs papiers d’identité, ils doivent se présenter en personne au Centre d’enregistrement situé 

au Palais 8 de Brussels Expo au Heysel afin d’obtenir la Protection Temporaire. Il est désormais possible de 

prendre un rendez-vous en vue de cet enregistrement via le site https://register-ukraine.be/fr 

 

Le centre d’enregistrement les orientera également vers un lieu d’hébergement en recourant 

éventuellement aux propositions citoyennes d’hébergement. 

 

Lorsqu’ils sont en possession de la Protection Temporaire, ils peuvent se présenter auprès du Service 

Etranger de l’administration communale afin de solliciter un titre de séjour Carte A précédé de la délivrance 

du document « Annexe 15 ». 

 

 

Que doivent faire les réfugiés qui arrivent en Belgique et qui disposent déjà d’un lieu d’accueil? 

 

Il est demandé aux Ukrainiens qui bénéficient déjà d’une offre de logement (famille, connaissance, etc.) de 

patienter avant de se présenter au Centre d’enregistrement de manière à laisser la priorité aux personnes 

vulnérables. Cela est sans impact sur leur situation personnelle. 

 

Quand ils le souhaitent, munis de leurs papiers d’identité, ils doivent se présenter en personne au Centre 

d’enregistrement situé au Palais 8 de Brussels Expo au Heysel afin d’obtenir la Protection Temporaire. Il est 

désormais possible de prendre un rendez-vous en vue de cet enregistrement via le site https://register-

ukraine.be/fr 

 

Lorsqu’ils sont en possession de la Protection Temporaire, ils peuvent se présenter auprès du Service 

Etranger de l’administration communale afin de solliciter un titre de séjour Carte A précédé de la délivrance 

du document « Annexe 15 ». 

 

 
Que doit faire un réfugié qui n’a pas obtenu l’attestation de Protection Temporaire malgré son passage à 
Bruxelles ?  
 
En raison de l’afflux massif de réfugiés entre le 4 et le 13 mars 2022, les procédures de délivrance des 
attestations n’ont parfois pas été effectuées valablement. Certains réfugiés n’ont donc pas obtenu leur 
attestation de Protection Temporaire.  
 
Si un réfugié n’a pas reçu son attestation et que ses empreintes digitales n’ont pu être prises lors de son 
passage à Bruxelles, il sera invité à se représenter au bureau de Fedasil. 
 
Si un réfugié n’a pas reçu son attestation mais que ses empreintes digitales ont été prises lors de son 
passage à Bruxelles, il recevra l’attestation par mail.  

https://setisw.com/infos-ukr/
https://setisw.com/infos-ukr/
https://register-ukraine.be/fr
https://register-ukraine.be/fr
https://register-ukraine.be/fr
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Quelle est la procédure à suivre par les réfugiés pour obtenir leurs papiers ?  

 

Un document de synthèse en français, ukrénien et russe est disponible dans les annexes. 

Etape 1 :  Obtention de la protection temporaire auprès de Fedasil. 

Etape 2 : Enregistrement auprès de l’administration communale et obtention du document 

« Annexe 15 ». 

Etape 3 : Enregistrement auprès du C.P.A.S. à l’aide du document « Annexe 15 ». 

Etape 4 : Contrôle de domicile par la Police. 

Etape 5 : Convocation à l’administration communale pour finaliser le dossier et obtenir les papiers. 

 

 

A quoi sert le document « Annexe 15 » délivrée par l’administration communale ? 

 

Le document « Annexe 15 » permet au réfugié de bénéficier de certains droits, dont l’accès au marché du 

travail, sans devoir attendre l’enquête de résidence qui est initiée dans le cadre de l’octroi de son titre de 

séjour « Carte A ». 

 

 

Que doivent faire les réfugiés une fois obtenu le document « Annexe 15 » ou leur titre de séjour Carte A ? 

 

Les Ukrainiens disposant d’un document « Annexe 15 » ou d’un titre de séjour Carte A peuvent se présenter 

auprès du CPAS afin d’obtenir un accompagnement social, solliciter un revenu d’intégration, s’inscrire à 

l’assurance maladie obligatoire,…  

 

Il est important de savoir que la procédure d’obtention de la Carte A peut durer entre 8 et 10 semaines 

d’où la délivrance du document « Annexe 15 » couvrant cette période transitoire et ouvrant déjà une série 

de droits. 

 

 

De quoi doivent disposer les réfugiés lorsqu’ils se présentent à l’administration communale ?  

 

Les réfugiés doivent se présenter à la commune munis de tous leurs papiers d’identité ou des documents 

utiles à leur enregistrement (passeport, acte de naissance, composition de famille,…). Ils doivent également 

disposer de photos d’identité récentes et conformes. 

 

Si les réfugiés ne disposent pas de photos, il faudra en faire réaliser chez un photographe ou dans une 

machine automatique. Une réflexion est en cours quant aux modalités de paiement de celles-ci. 

 

 
Un réfugié est-il domicilié à l’adresse de son hébergeur ?  

Oui mais sans être intégré à la composition de famille de l’hébergeur. Cette opération est donc sans impact 
administratif ou fiscal pour l’hébergeur. 
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Titre 4. Accueillir des réfugiés à son domicile 
 

Quels sont les critères pour pouvoir accueillir des Ukrainiens ? 

 

Il n’existe aucun critère ou exigence spécifique. Le logement proposé doit non seulement être sûr mais 

aussi de bonne qualité et offrir un certain confort. Les personnes doivent pouvoir être accueillies 

correctement, en toute sécurité et sans faire l’objet d’abus au sein des foyers proposés. 

 

L’hébergeur doit consentir à ce que le casier judiciaire de chaque membre majeur du ménage puisse être 

consulté par son administration communale avant l’attribution de réfugiés. 

 

 

Comment l’hébergeur est-t-il mis en contact avec les réfugiés ukrainiens ? 

 

Les propositions d’hébergement sont enregistrées sur une plate-forme fédérale utilisée par Fedasil. 

Lorsqu’une correspondance est trouvée entre une demande et une offre, l’administration communale en 

est informée. Elle prend alors contact avec l’hébergeur retenu afin de mettre en place l’accueil. 

 

 

Quand l’hébergeur est-t-il mis en contact avec les réfugiés ukrainiens ? 

 

En cas de correspondance, l’information est au mieux communiquée à l’administration communale en fin 

de matinée, au pire en début d’après-midi, pour une prise en charge le même jour en soirée.  

 

L’hébergeur est donc sollicité le jour-même de l’arrivée de réfugiés à son domicile. 

 

 

Pendant combien de temps les réfugiés resteront chez leurs hébergeurs ? 

 

Les réfugiés souhaitent en grande majorité retourner au plus vite en Ukraine. L’objectif actuel est de 

répondre à l’urgence puis, en fonction des besoins, d’accorder aux réfugiés un lieu de séjour durable en 

leur permettant idéalement d’accéder au marché régulier du logement. 

 

L’accueil à domicile pourrait toutefois être de plusieurs semaines à plusieurs mois. 

 

 

Que faire si le « courant ne passe pas » avec les personnes hébergées ? 

 

Il est possible que des difficultés surviennent au cours de la période d’accueil et qu’un départ anticipé doive 

être envisagé. Cela est bien sûr toujours possible. Dans ce cas, l’hébergeur ou l’hébergé doit contacter 

l’administration communale afin de convenir du transfert vers un autre lieu d’hébergement. 

 

 

Qu’en est-il de l’inscription des réfugiés au domicile ?  

 

Le ou les réfugiés seront inscrits à l’adresse de l’hébergeur. Toutefois, ils apparaîtront sous un autre statut 

et ne seront donc pas repris dans la composition de famille de l’hébergeur. Cette inscription est donc sans 

impact pour la situation familiale et les allocations éventuelles de l’hébergeur. 

 



 

8 

 

 

La Police effectue-t-elle une enquête ou une inspection dans le cadre de l’accueil de réfugiés à domicile ?  

 

Tout comme cela se fait lors d’un changement de domicile, l’agent de quartier doit procéder au contrôle 

de la domiciliation, c’est-à-dire constater que les personnes sont bien présentes à l’adresse mentionnée. 

Cette opération est sans incidence pour les hébergeurs. 

 

 

L’accueil de réfugiés a-t-il un impact sur les assurances habitation et familiale ?  

 

Toutes les garanties restent d’application. En effet, les Ukrainiens qui sont accueillis sont mis sur un pied 

d'égalité avec les autres assurés. Les réfugiés sont automatiquement coassurés pour leur responsabilité 

envers les tiers. 

 

 

Les réfugiés peuvent-ils s’impliquer dans les tâches ménagères et l’entretien de la maison ? 

 

La règle du bien-vivre ensemble doit s’appliquer et chacun peut contribuer comme il se doit à l’entretien 

des espaces de vies. 

 

Fairwork Belgium propose les petits visuels ci-dessous en la matière : 
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Titre 5. Aides sociales 
 

Un document synthétique relatif à l’aide sociale se trouve en fin de document dans une version française 

et une version ukrainienne. 

 

A quoi sert l’ « Annexe 15 » délivrée par l’administration communale ? 

 

Le document « Annexe 15 » permet au réfugié de bénéficier de certains droits, dont l’accès au marché du 

travail, sans devoir attendre l’enquête de résidence qui est initiée dans le cadre de l’octroi de son titre de 

séjour « Carte A ». 

 

 

Que doivent faire les réfugiés une fois obtenu le document « Annexe 15 » ou leur titre de séjour Carte A ? 

 

Les Ukrainiens disposant d’un document « Annexe 15 » ou d’un titre de séjour Carte A peuvent se présenter 

auprès du CPAS afin d’obtenir un accompagnement social, solliciter un revenu d’intégration, s’inscrire à 

l’assurance maladie obligatoire,… La Carte A leur permet également de postuler pour un emploi. 

 

Il est important de savoir que la procédure d’obtention de la Carte A peut durer entre 8 et 10 semaines, 

d’où la délivrance du document « Annexe 15 » couvrant cette période transitoire. 

 

 

Les réfugiés ont-ils droit aux allocations familiales ? 

 

OUI. Les caisses d’allocations familiales ont reçu les indications nécessaires pour l’ouverture du droit aux 

allocations familiales en faveur des réfugiés. Une composition de famille sera nécessaire pour le dossier. 

 

Les cinq caisses d’allocations familiales peuvent être contactées via les liens suivants : 

 https://www.famiwal.be/portail 

 https://www.parentia.be/fr-WA 

 https://www.camille.be/ 

 https://www.kidslife.be/fr/allocations-familiales/wallonie 

 https://www.infino.be/fr 

 

Cette démarche est sans impact pour les allocations familiales des hébergeurs. 

 

 

Existe-t-il un endroit où les réfugiés peuvent se retrouver pour tisser du lien social ?  

 

Le Centre Culturel Atrium 57 et les partenaires sociaux de la Ville de Gembloux proposent différents temps 

de rencontre. Ceux-ci sont présentés dans les documents en annexe. 

 

  

https://www.famiwal.be/portail
https://www.parentia.be/fr-WA
https://www.camille.be/
https://www.kidslife.be/fr/allocations-familiales/wallonie
https://www.infino.be/fr
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Titre 6. Assurances diverses 
 

Les réfugiés ont-ils accès aux soins de santé et à un accompagnement psychologique ? 

 

Les réfugiés ont droit à la mutuelle dès l’obtention d’un titre de séjour (Carte A). Dans l’attente de 

l’obtention de ce titre de séjour, l’aide médicale urgente est directement octroyée aux réfugiés par le 

C.P.A.S. pour autant qu’ils disposent du statut de protection temporaire. 

 

Une fois le titre de séjour (Carte A) obtenu, les réfugiés doivent s’inscrire au régime d’assurance maladie 

obligatoire. Cette inscription leur donnera alors droit aux soins de santé. Cet accès aux soins de santé 

permet notamment d’obtenir l’accompagnement psychologique éventuellement nécessaire suite au 

traumatisme de la guerre et de l’exode. 

 

 

L’accueil de réfugiés a-t-il un impact sur l’assurance habitation de l’hébergeur ?  

 

Non. Toutes les garanties restent d’application et les réfugiés qui sont accueillis sont mis sur un pied 

d'égalité avec les assurés.  

 

 

L’assurance familiale de l’hébergeur couvre-t-elle les réfugiés ?  

 

Oui. Les réfugiés sont automatiquement coassurés pour leur responsabilité envers les tiers. 
 
 
Les réfugiés sont-ils assurés pour leur responsabilité envers la famille d’accueil ?  
 
Lorsque des réfugiés sont accueillis au sein d’une famille, l’assurance de cette dernière les couvre pour leur 
responsabilité envers la famille d’accueil. 
 
 
Un réfugié qui conduit la voiture de son hébergeur est-il assuré ?  
 
Pour autant qu’il soit en ordre de permis de conduire, qu’il soit en tort ou non, le réfugié bénéficie des 
avantages de l’assurance de son hébergeur. 
 
Il est recommandé aux hébergeurs de vérifier avec leur assureur quelles sont les conditions spécifiques de 
leur contrat (protection du conducteur, dégâts matériels, etc.). 
 
 
L’éventuelle assurance hospitalisation de l’hébergeur s’applique-t-elle aux réfugiés hébergés ?  
 
Non. L’assurance hospitalisation s’applique uniquement aux personnes renseignées dans le contrat.  
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Titre 7. Situation bancaire 
 

Les réfugiés ont-ils accès au réseau bancaire ? 

 

Les banques sont tenues d’octroyer aux réfugiés un service bancaire de base qui permet d’effectuer les 

opérations bancaires primaires : dépôt, retrait, paiement,…. 

 

Pour ce faire, le réfugié doit introduire une demande auprès d’un organisme bancaire en joignant le 

document « Annexe 15 » délivré par l’administration communale ou l’attestation de protection temporaire 

délivrée par Fedasil. 
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Titre 8. La situation des enfants 
 

Les enfants peuvent-ils aller à l’école ? 

 

Oui, les enfants peuvent être inscrits à l’école dès que la famille est enregistrée auprès de l’administration 

communale. 

 

 

Comment procéder à l’inscription scolaire d’un enfant réfugié ?  

 

Pour procéder à l’inscription scolaire, un parent peut se présenter spontanément dans l’une des écoles de 

Gembloux, tous réseaux confondus. 

 

Si l’obtention du titre de séjour Carte A tarde, l’enfant peut être préinscrit à l’école et déjà fréquenter 

l’établissement scolaire choisi pour autant que les hébergeurs fournissent une déclaration sur l’honneur 

attestant de l’hébergement. 

 

 
Les parents et bébés réfugiés peuvent-ils se présenter à une permanence ONE ? 

Oui, celles-ci sont ouvertes gratuitement et des visites sur le lieu de vie peuvent également être envisagées. 
 
 
Un bébé réfugié peut-il être inscrit dans un milieu d’accueil ?  
 
Oui, les inscriptions en crèches peuvent se faire sur présentation du document Annexe 15 ou du titre de 
séjour Carte A.  
 
Les places en milieux d’accueil restent toutefois une denrée rare. L’O.N.E. mène actuellement une réflexion 
à ce sujet. 
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Titre 9. Mobilité, permis de conduire et usage d’un véhicule 
 

Le permis de conduire ukrainien est-il valable en Belgique ? 

 

Pour autant qu’il dispose d’un permis encore valable en Ukraine, un réfugié peut conduire en Belgique avec 

son permis de conduire ukrainien pendant 185 jours. Au cours de cette période, il doit entreprendre les 

démarches nécessaires auprès de l’administration communale afin d’obtenir un permis de conduire belge. 

 

La voiture de l’hébergeur peut-elle être conduite par le réfugié hébergé ? Qu’en est-il en cas d’accident ?  

Oui pour autant que le réfugié soit titulaire d’un permis de conduire international en cours de validité. 

 

 
Un réfugié qui conduit la voiture de son hébergeur est-il assuré ?  
 
Pour autant qu’il soit en ordre de permis de conduire, qu’il soit en tort ou non, le réfugié bénéficie des 
avantages de l’assurance de son hébergeur. 
 
Il est recommandé aux hébergeurs de vérifier avec leur assureur quelles sont les conditions spécifiques de 
leur contrat (protection du conducteur, dégâts matériels, etc.). 
 
 
Existe-t-il des facilités pour l’usage des transports en commun ?  
 
Des discussions sont en cours entre les différentes autorités compétentes afin de voir ce qui peut ou doit 
être mis en place afin de permettre aux réfugiés d’utiliser les transports en commun gratuitement ou à 
coûts réduits tant qu’ils sont sans revenus ou allocations. 
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Existe-t-il des aides au transport sur le territoire ? 
 
Plusieurs offres de transport sont disponibles à Gembloux et présentées ci-dessous : 
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Titre 10. Marché du travail et emploi 
 

Un réfugié peut-il travailler légalement pour gagner sa vie ? 

 

Pour autant qu’il dispose d’un titre de séjour Carte A ou d’un document « Annexe 15 » dans l’attente de 

celui-ci, un réfugié peut postuler valablement à tout emploi vacant. 

 

 

Le FOREM est-il impliqué dans l’accompagnement des réfugiés demandeurs d’emploi ? 

 

Les réfugiés doivent en effet se présenter auprès des Maisons de l’Emploi ou du FOREM pour s’inscrire 

comme demandeurs d’emploi. Le FOREM mène également une réflexion sur un concept 

Emploi/Apprentissage de la langue pour les réfugiés. 
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Titre 11. Contacts utiles 
 

Centre d’enregistrement réservé aux Ukrainiens 

  

Brussels Expo – Palais 8 (Heysel) 

 Ouvert 7 jours/7 de 8h30 à 17h30 

 Accessible par la ligne 6 du métro – Arrêt Heysel 

 

Il est demandé aux personnes bénéficiant déjà d’un logement de ne pas se présenter immédiatement au 

Centre d’enregistrement de manière à laisser la priorité aux personnes sans logement. Cela n’a pas 

d’impact sur la situation personnelle. 

 

 

Ville de Gembloux – Point de Contact Local de la Ville de Gembloux : 

 

Benoît MALISOUX 

Cabinet du Bourgmestre 

Coordinateur Planification d’Urgence 

Contact :   081/625.551   -   benoit.malisoux@gembloux.be 

 

 

Ville de Gembloux – Service des étrangers 

 

 Hôtel de Ville – Parc d’Epinal  -  5030 Gembloux 

 Madame Laurence SOREE 

 Du lundi au jeudi, de 8h30 à 12h. Egalement le mercredi de 13h45 à 16h. 

 Contact :   081/626.389   -   laurence.soree@gembloux.be 

 

 

C.P.A.S. de Gembloux 

 

 Rue Chapelle Marion, 1  -  5030 Gembloux 

Service social 

 Contact :  081/627.200   -   service.social@cpas-gembloux.be 

 

 

Agence Immobilière Sociale  (Logement) 

 

 Rue d’Eghezée, 14  -  5060 Auvelais 

 Contact :   071/74.33.74 – 0496/55.44.54  -  asbl.ais.glgf@gmail.com 

 

 

Agence Locale pour l’Emploi  (Emploi) 

 

 Rue Albert, 1  -  5030 Gembloux 

 Le lundi de 8h à 12h et de 13h à 16h 

 Du mardi au jeudi de 8h à 12h 

 Contact :   081/60.12.84  -  alegembloux@proximus.be 

 

mailto:benoit.malisoux@gembloux.be
mailto:laurence.soree@gembloux.be
mailto:service.social@cpas-gembloux.be
mailto:asbl.ais.glgf@gmail.com
mailto:alegembloux@proximus.be
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CEDEG  (Emploi) 

 

 Rue Albert, 1  -  5030 Gembloux 

 Du lundi au vendredi de 9h à 12h et de 13h30 à 16h30 

 Contact :   081/61.33.74 

 

 

Groupe Alpha Gembloux  (Apprendre le français) 

 

 Chaussée de Charleroi, 65 / 1  -  5030 Gembloux 

 Contact : 0496/25.71.95 (en français) -  0470/94.28.96 (en russe) alphagembloux@gmail.com 

 www.alpha-gembloux.be 

 

 

La Cité des Couteliers  (Logement) 

 

 Rue Albert, 18  -  5030 Gembloux 

 Du lundi au jeudi de 8h00 à 12h00 et de 13h00 à 16h30 

 Le vendredi de 8h00 à 12h00 

 Contact :   081/61.27.45 

 

 

Le Fouillis Saint-François  (Aide vestimentaire) 

 

 Rue Adolphe Damseaux, 1  -  5030 Gembloux 

 Du lundi au vendredi de 9h à 12h.  

Contact :   081/60.03.24  -  rolande@voo.be 

 

 

Maison Croix Rouge Gembloux  (Aides alimentaire et vestimentaire) 

 

 Rue de la Vôte, 1 B  -  5030 Gembloux 

 Du lundi au vendredi de 9h à 18h00 

 Contact :   081/61.49.64  -  mcr.gembloux@croix-rouge.be 

 

 

Maison de l’Emploi  (Emploi) 

 

 Avenue de la Faculté d’Agronomie, 69  -  5030 Gembloux 

 Le lundi de 8h30 à 12h et de 13h30 à 16h 

 Du mardi au vendredi de 8h30 à 12h. 

Contact :   081/62.05.10  -  maisondelemploi.gembloux@forem.be 

 

 

Office National de l’Enfance  (Enfance) 

 

 Rue Gustave Docq, 30  -  5030 Gembloux 

 Madame Amandine GAROT 

Consultation sur rendez-vous 

mailto:alphagembloux@gmail.com
http://www.alpha-gembloux.be/
mailto:rolande@voo.be
mailto:mcr.gembloux@croix-rouge.be
mailto:maisondelemploi.gembloux@forem.be
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 Contact :   0499/57.25.80 

PSYNAM  (Aide psychologique) 

 

 Contact :   0492/14.94.53  -  info@psynam.be 

 

 

Service de Santé Mentale  (Aide psychologique) 

 

 Chaussée de Tirlemont, 14 A  -  5030 Gembloux 

 Contact :   081/77.67.93  -  ssm.gembloux@province.namur.be 

 

 

Service Entraide Migrants  (Aide sociale et accompagnement) 

 

 Rue du Huit Mai, 15  -  5030 Gembloux 

 Madame Valérie BAUVIR – Assistante sociale 

 Contact :   0495/38.99.73  -  accompagnement@semigrants.be 
 

mailto:info@psynam.be
mailto:ssm.gembloux@province.namur.be
mailto:accompagnement@semigrants.be


 

 

Différents partenaires locaux peuvent aider les réfugiés. 

 

 



 

 

 



 

 

 



 

 

 



 

 

 



 

 

 



 

 

 



 

 

 



 

 

 



 

 

 



 

 

 



 

 

 



 

 

 



 

 

 



 

 

 



 

 



 

 

 

  

L’Atrium57, le Service Entraide Migrants et l’ensemble des 

partenaires de la cafétéria citoyenne « Oh Qué Tal Kawa » 

se mobilisent pour proposer, dès le 19 avril, deux espaces 

de rencontre dédiés aux familles réfugiées ukrainiennes 

installées à Gembloux 

 

 

 
 

 

Le mardi matin de 9h à 12h dans l’espace lounge au 1er étage de l’Atrium57. Un petit déjeuner sera offert dans 

la même optique que la cafétéria « Oh Qué Tal Kawa » organisée au même moment à l’Atrium Café. 

 

Et le mercredi après-midi de 13h30 à 16h30 dans l’Atrium Café. Une collation sera offerte et, en fonction de la 

programmation, la participation à une séance cinéma ou autre activité culturelle sera possible certaines 

semaines. 

 

Il s’agira d’un espace entre ukrainiens avec accès WIFI, ils pourront y retrouver d’autres familles réfugiées et 

converser en toute intimité. Des travailleurs sociaux y passeront pour être disponibles si besoin. Valérie, 

l’assistante sociale du Service Entraide Migrants notamment y sera présente très régulièrement. Dans la mesure 

du possible, un interprète bénévole ukrainien-français sera présent pour faciliter les échanges. 

 

Consciente de la difficulté de rejoindre Gembloux depuis les villages, la Croix-Rouge va mobiliser un chauffeur 

bénévole pour effectuer gratuitement des trajets pour rejoindre ces espaces de rencontre. La réservation d’un 

transport devra être effectuée par téléphone au plus tard la veille à 12h via le numéro 081/61.49.64. 

 

 

*********************************** 

 

 

Центр культури Атріум, центр допомоги біженцям і всі партнери громадянського кафе 

«О ке тал кава» пропонують 2 зустрічі для родин біженців з України, які мешкають в 

Жемблу:  
 Вівторок зранку з 9 до 12 години на 1шому поверсі центру Атріум, в lounge . Безкоштовний сніданок для всіх. 

 В середу після обіду з 13:30 до 16:30 в Кафе центру Атріум. Перекус безкоштокий. Залежно від програми центру культури, 
можливо буде відвідати кінотеатр або театр. 

 

Місто Жамблу надає можливість украіньцям зустрітися і провести час разом, покористуватися інтернетом 

безкоштовним. Соціальні робітники приєднаються до вас якщо потрібно. На приклад, Валерія з Центру 

допомоги біженцям буде приходити часто. Також приєднаються укр-бельгійські перекладачі щоб 

допомогти перекладати. 

 

Ми розуміємо що не завжди легко доіхати до Жемблу з різних містечок. Для цього, Червоний Хрест 

Жемблу знайде водіїв щоб привезти вас з містечок на зустрічі в Жемблу і назад додому. Щоб 

зарезервувати транспорт машиною потрібно зарезервувати день до зустрічі до 12 години  на телефон на 

номер 081/614964.  

 

Адрес Центру Атріум : rue du moulin 55, Gembloux  

 

  

 

 
 


